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Séance du 21 OCTOBRE 2025

^rr^'^^^SSSSS
^rffiYM aïe"eTses'sro nrpar'suitede Ta convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai

voulu par la loi.

SSe'^^SS^ST^oT^T^:M^UCHAUSSOT^^^^^
M. NORBERT Jean.

formant la majorité des membres en exercice.

^li^£^RMarieTrançoisep^e^
Absent : M. ACCARD Stéphane.

Le secrétariat a été assuré par : M. RUELLOUX Samuel.

LO^

Date de convocation : 15/10/2025
Nombre de Membres présents : 22
Nombre de suffrages exprimés : 26
Votes Contre : 0

Nombre de Membres en exercice : 29

Nombre de pouvoirs : 6 Absent : l
Votes pour : 28
Abstention : 2

t : AUTORISATION D'OUVERTURE DOMINICALE DES COMMERCES
AU TITRE DE L'ANNEE 2026

5^^^ kTprofessi'ons'iibérales ou associations et artisans ne peuvent en bénéticier.

^^^^r^^^^^^^^^^^^
ViîleT Sours et avis du Conseil municipal.
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Enfin, la dérogation doit également être soumise, pour avis, aux organisations syndicales
d'employeurs et de salariés intéressés ; cet avis ne lie pas le Maire qui reste libre d'accorder sa
dérogation.

Lé Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité

- émettre un avis favorable à la liste des 12 dimanches proposés sous réserve d'obtenir un avis
confonne de la Communauté de Communes des VUles Sours,

- autorise Monsieur le Maire à arrêter, avant le 31 décembre 2025, la liste des 12 dimanches
suivants qui pourront être ouverts en 2026 pour les commerces de détail :

Dimanche 31 mai 2026
Dimanche 21 juin 2026
Dimanche 28 juin 2026
Dimanche 19 juillet 2026
Dimanche 26 juillet 2026
Dunanche 2 août 2026
Dimanche 9 août 2026
Dimanche 16 août 2026
Dimanche 6 décembre 2026
Dimanche 13 décembre 2026
Dimanche 20 décembre 2026
Dimanche 27 décembre 2026

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Adminisfratif de ROUEN dans un délai de deux
înoisàcompterdesa publication et sa transmission aux services de l'État.

Fait et délibéré en séance
Le Maire, .
Michel BARBIER
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Le secrétaire de séance,
Samuel RUELLOUX
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